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Présentation du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Madame, Monsieur,

Au nom des membres du Mouvement pour une démocratie nouvelle, je suis heureuse de vous présenter les réalisations et les projets du MDN.

Organisme d’action communautaire autonome, le MDN œuvre à l’amélioration de la démocratie en concentrant ses efforts sur l’obtention d’une réforme du mode de scrutin véritablement porteuse d’avenir pour le Québec. Ses actions politiques non partisanes visent la défense du droit à la représentation ainsi que la défense du droit de contribuer à la démocratie. Le MDN juge que ces droits sont limités par le mode de scrutin utilisé présentement au Québec et qu’il est indispensable de consacrer toutes les énergies nécessaires au redressement de cette situation. 

Reconnu pour ses actions d’éducation populaire et particulièrement pour ses initiatives en matière de vulgarisation, le MDN jouit d’une grande crédibilité en raison de la rigueur avec laquelle il aborde ce dossier. Ses analyses sont fréquemment reprises tant par des organismes s’intéressant à l’amélioration de la démocratie québécoise que par des mouvements réformistes hors Québec. 

Depuis sa fondation, le MDN n’a jamais pu bénéficier de soutien financier gouvernemental pour son fonctionnement. Il s’est donc développé grâce à la détermination de ses membres, à leur travail bénévole ainsi qu’à des dons d’individus et d’organismes. À ces contributions, s’ajoutent des encouragements constants de nombreuses personnes et organisations partageant les mêmes attentes démocratiques, et ce, depuis maintenant près de dix ans.

À la lecture la documentation, vous constaterez que l’amélioration de la démocratie est un travail de longue haleine et que le MDN a abattu un travail colossal. Au fil des ans, la mobilisation exercée par le MDN a ainsi créé une pression citoyenne sur les pouvoirs politiques et, conséquemment, fait progresser de façon tangible le dossier relatif au mode de scrutin.

En espérant que ces informations vous permettront de mieux connaître le MDN et de partager la fierté et la motivation de ses membres, en leur nom, je vous prie d’accepter nos meilleures salutations.

Solidairement,

Mercédez Roberge, Présidente du Mouvement pour une démocratie nouvelle
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1. Champ d’intervention du Mouvement pour une démocratie nouvelle : le droit à la représentation et à la contribution à la démocratie est un droit perfectible.

Organisme citoyen non partisan, le Mouvement pour une démocratie nouvelle (MDN) travaille depuis ses débuts à une transformation sociale d’une importance majeure pour la démocratie : remplacer le système majoritaire uninominal à un tour par un mode de scrutin respectueux de la volonté populaire et adapté à la société d’aujourd’hui.

Le MDN considère que le mode de scrutin actuel ne permet pas à chacun d’exercer pleinement son rôle de citoyen. En effet, dans le système actuel le droit à la représentation politique et le droit d’accès aux postes de représentation sont entravés. De plus, ce système ne procure pas un respect égal des diverses opinions politiques exprimées ni un accès égal aux postes de représentantes et de représentants élus.

Ainsi, pour le MDN, la défense du droit à une représentation juste et équitable passe par l’adoption d’une loi qui instaurera un nouveau mode de scrutin corrigeant les carences du système actuel. 

Ces lacunes se manifestent invariablement : d’une élection à l’autre, les données et les noms changent selon la conjoncture politique, mais les problèmes demeurent, car les distorsions entre la volonté populaire exprimée et la répartition des sièges sont inhérentes au système. Ce mode de scrutin n’est tout simplement pas conçu pour traduire fidèlement le nombre de voix recueillies par un parti en un nombre de sièges à l’Assemblée nationale. Comme son nom l’indique, le système majoritaire est plutôt conçu pour dégager une majorité forte, quitte à le faire sans égard à la proportion de votes globaux recueillis par chacun des partis politiques. 

Ainsi, il importe de regarder l’ensemble avec une perspective historique et avec une approche systémique. 

Il faut remonter jusqu’en 1878 pour constater une correspondance entre le nombre de circonscriptions remportées et le nombre de votes obtenus par deux partis. À trois reprises, soit en 1944, en 1966 et en 1998, le mode de scrutin actuel a même permis de renverser la volonté de l’électorat en accordant une majorité de sièges à l’Assemblée nationale à un parti qui n’avait pas remporté la majorité du vote populaire. Les écarts entre le pourcentage de sièges et le pourcentage de votes recueillis par les partis dépassent couramment les 20 points, atteignant même près de 40 points en 1919. En fait, rien ne nous met à l’abri de la répétition des distorsions de la volonté populaire et même de son renversement. 

Ce système électoral produit aussi des inégalités quant au nombre de votes nécessaires à l’élection d’une candidate ou d’un candidat. Lorsqu’on compare le nombre de sièges d’un parti à l’Assemblée nationale avec le nombre de votes obtenus par ce parti sur l’ensemble du territoire, on peut constater l’ampleur de ce déséquilibre. 
À titre d’exemple, en 2003, il a fallu en moyenne 28 204 votes pour faire élire une députée ou un député du Parti québécois, 23 103 pour une députée ou un député du Parti libéral du Québec et 174 250 pour une députée ou un député de l’Action démocratique du Québec. Lors des élections de 1998, il a fallu en moyenne 22 951 votes pour chaque siège du PQ, 36 914 pour un siège du PLQ et 480 636 pour un siège de l’ADQ. Le mode de scrutin utilisé au Québec favorise donc certaines portions de la population au détriment d’autres, puisque le poids de chaque vote varie selon l’option politique choisie et selon le lieu où s’exprime ce choix.

Le MDN croit qu’il faut profiter de l’occasion de réformer le mode de scrutin pour agir sur les problèmes de sous-représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle. Il n’est donc pas seulement question ici de corriger une mécanique mathématiquement déficiente en matière de répartition des sièges, mais de faire en sorte que toutes les opinions soient prises en compte dans la gouvernance du Québec et que toute la population se sente invitée à y participer.

Dans le système actuel, la responsabilité civique de jouer un rôle actif dans la démocratie est mise à rude épreuve lorsque le vote exprimé n’est pas respecté. La réforme du mode de scrutin pourrait progressivement contribuer à accroître le taux de participation aux élections québécoises – ou à tout le moins à en freiner la baisse constante – de même qu’elle pourrait contribuer à rehausser la confiance de la population envers la démocratie et envers les membres de l’Assemblée nationale.

2. L’approche du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Créé en 1999 à l’initiative de la communauté afin que la question du mode de scrutin ne dépende plus exclusivement des décisions des partis politiques, le MDN a permis d’ouvrir un débat public et a grandement favorisé la participation de la population à celui-ci.

Le MDN a été le promoteur de toute une série d’actions politiques publiques et de démarches d’éducation populaire relatives aux intérêts collectifs liés à la réforme du mode de scrutin au Québec. Ces actions ont été menées grâce à l’effort constant de militantes et de militants issus de tous les horizons politiques et grâce à la contribution de nombreux organismes du mouvement communautaire. 

Ce travail collectif a permis de maintenir la question de la réforme du mode de scrutin dans l’actualité politique québécoise, et des gains importants en ont résulté. Cependant, le gain ultime sera l’utilisation d’un nouveau mode de scrutin proposant à la société québécoise une véritable avancée démocratique.

La spécificité de la mission sociale du MDN tient à sa vision globale des enjeux liés au mode de scrutin, à ses modes d’intervention axés sur la participation citoyenne au débat, à la création d’une pression citoyenne conduisant au changement. Le MDN se distingue aussi par la concentration de toutes ses énergies sur une réforme majeure, sachant que l’amélioration de la démocratie représentative entraînera, à long terme, une transformation importante pour la société.

Afin d’obtenir ces changements, le MDN effectue des activités de sensibilisation, de vulgarisation et d’éducation ainsi que des interventions politiques non partisanes. 

L’originalité de l’approche du MDN est d’axer ses actions sur les résultats à atteindre par tout mode de scrutin. Ainsi, les membres du MDN ont élaboré en 2002 une grille d’analyse permettant d’évaluer le mode de scrutin actuel ainsi que les diverses propositions de changement, et ce, sur le plan des résultats.
Cette grille d’analyse a notamment permis de démontrer pourquoi l’avant-projet de loi déposé en 2004 n’était pas une réponse adéquate aux besoins du Québec. Ainsi, le MDN considère que le prochain mode de scrutin devra :

· Refléter le plus fidèlement possible la volonté populaire

· Viser une représentation égale des femmes et des hommes

· Incarner la diversité québécoise

· Permettre le pluralisme politique

· Assurer l’importance des régions dans la réalité québécoise.

Le MDN ne fait la promotion d’aucun modèle en particulier.

Les interventions éducatives du MDN s’appuient sur la production de documents vulgarisés et facilement accessibles sous différentes formes. Il peut s’agir de messages brefs, de documents étoffés, de présentations de diapositives animées (Powerpoint), etc. En plus de diffuser ces documents en format imprimé, le MDN a créé un site Web où l’on peut consulter ceux-ci.

L’approche éducative du MDN s’adapte selon les besoins de chaque auditoire; en règle générale, elle comprend les étapes suivantes :

· éducation sur le fonctionnement du système actuel et sur ses effets sur la gouverne et sur la perception de la politique

· sensibilisation au respect des opinions politiques d’autrui, tant individuellement que comme société

· sensibilisation et information quant aux conséquences des sous-représentations et de l’absence de gestes concrets visant à arrêter l’exclusion de grands segments de la population 

· information sur les perspectives envisageables et sur les processus menant au changement

· encouragement à prendre part au débat et soutien offert pour ces interventions.

Le MDN a produit des documents de mobilisation et d’information contenant des arguments, des propositions et des explications sur les processus de consultation qui ont eu lieu depuis 2002. Cette production avait pour objectif de favoriser la participation citoyenne. Ainsi, les documents pouvaient être reproduits tels quels ou personnalisés selon les besoins de chacun. Le « mémoire à la carte » produit en 2002 n’est qu’un des nombreux exemples de cette façon de faire. Conçu pour simplifier la rédaction de mémoire présentés à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale (CIAN) ou au Comité directeur des états généraux sur la réforme des institutions démocratiques (CDEG), le « mémoire à la carte » offrait un choix entre plusieurs modes de scrutin et permettait même d’en composer un soi-même. Lors de la Commission spéciale sur la loi électorale (CSLE), le MDN a poursuivi la production d’outils facilitant l’expression d’un point de vue et la préparation de mémoires.

3. Le fonctionnement du Mouvement pour une démocratie nouvelle

a. Vie démocratique et associative

Le MDN est composé de membres individuels et d’organismes qui contribuent à son financement au moyen d’une cotisation uniforme de 15 $ par année. Les membres du MDN se réunissent lors de l’assemblée générale annuelle afin de juger du travail accompli, de s’assurer de la bonne gestion, de décider des orientations et d’élire le conseil d’administration.

Conformément aux statuts et règlements, le conseil d’administration (voir la liste en annexe) est formé d’autant de femmes que d’hommes et est représentatif des types de membres (individus et organismes). Il se réunit environ 10 fois par année afin de mettre en action les orientations souhaitées par l’ensemble des membres. Les rencontres du CA sont ouvertes à tous les membres du MDN, ce qui permet de bénéficier d’expertises complémentaires et de dynamiser les échanges. Un comité exécutif de quatre personnes se réunit au besoin. 

En plus des assemblées générales annuelles et des rencontres du CA, les membres sont invités à enrichir les analyses du MDN de nombreuses façons. En voici quelques exemples : 

· Les principes du MDN ont été proposés et débattus lors d’une assemblée publique réunissant 300 personnes le 23 février 2002. 

· Les bases de l’analyse du MDN quant à l’avant-projet de loi ont été élaborées lors d’une session de travail en janvier 2004.

· En novembre 2006, un atelier a permis aux membres et aux non-membres d’analyser diverses hypothèses concernant les mécanismes de compensation que pourrait comporter le futur projet de loi. 

· De février à septembre 2009, 24 ateliers « Vers un nouveau mode de scrutin » sont présentés. Les propos des gens rencontrés quant à leurs attentes démocratiques sont recueillies à travers les régions et présentés lors de la rencontre de synthèse du 30 mai sous le titre « Agir ensemble vers un nouveau mode de scrutin ». 
· Les membres du MDN seront à nouveau conviés à une assemblée générale spéciale afin de faire l’analyse approfondie du projet de loi et de définir la position du MDN.

En plus d’être invités à se joindre au conseil d’administration, les membres du MDN sont appelés à faire partie de comités répondant à des besoins ponctuels et à partager diverses tâches. Il ressort toujours de leur contribution un enrichissement des perspectives et une vulgarisation accrue des outils. 

Parmi les comités ayant été en activité depuis la fondation du MDN figurent les suivants : comité d’encadrement du projet « Vers un nouveau mode de scrutin », comité d’organisation de la rencontre synthèses et du 10e anniversaire du MDN (30 mai 2009), comité de mobilisation, divers comités de rédaction (tabloïd, mémoires, outils éducatifs, dépliants, etc.) et d’organisation d’événements, comité de révision des statuts et règlements, comité de communication, comité de financement, comité stratégique. Tout comme les membres du conseil d’administration, des membres font des présentations dans leur milieu et les mobilisent, effectuent des recherches (documents éducatifs, suivi des audiences, compilation des interventions lors des consultations, etc.) et participent à la production de textes (dépliant, mémoires, lettres etc.). Quant au site Web du MDN, il est maintenu à jour par une bénévole.

b. Mécanismes de communication et de diffusion

Une liste de distribution électronique permet de transmettre régulièrement des nouvelles aux membres du MDN, tant sur cet organisme que sur l’actualité liée à la réforme du mode de scrutin. De plus, une invitation leur est envoyée avant chaque rencontre du CA.

Des nouvelles d’intérêt public sont également transmises par l’entremise d’une deuxième liste de distribution électronique rejoignant plus de 1 500 personnes et organismes non membres, mais qui s’intéressent au MDN depuis plusieurs années. Ce médium a surtout été utilisé à des fins de mobilisation, d’éducation et d’information, notamment lors des périodes de consultation et lorsque la conjoncture le requérait. Les documents de mobilisation, d’éducation et d’action politique sont également mis en ligne sur le site Web du MDN. 

c. Travail en concertation et collaborations

Le MDN collabore régulièrement avec d’autres organismes réformistes, souvent à sa propre initiative. Selon la conjoncture, les organismes se rencontrent, s’informent de leurs plans d’action, discutent de leurs analyses, produisent des recherches et des documents en commun (lettres ouvertes et communiqués) et coordonnent leurs efforts. À titre d’exemple, en avril 2007, quatre organisations réformistes ont produit ensemble une pétition en faveur d’un nouveau mode de scrutin; celle-ci a recueilli plus de 20 000 signatures. 

Voici les organismes avec qui les collaborations sont les plus fréquentes : (voir la Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1998-2008)

· Fair Vote Canada - Mouvement pour une représentation équitable au Canada FVC-MREC (depuis 2002)

· le Collectif Féminisme et Démocratie (CFD) (depuis 2003)

· le Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec (MDCQ) au niveau national et au niveau régional avec le Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais (depuis 2004)

· l’Observatoire québécois de la démocratie (OQD) (depuis 2005)

· l’Association pour la revendication des droits démocratiques (ARDD) (depuis 2005)
· Réseau québécois de l’action communautaire autonome (RQ-ACA) (en attente de confirmation)
D’autre part, depuis sa fondation, le MDN peut compter sur le soutien logistique du Conseil central du Montréal métropolitain de la CSN, qui lui offre notamment des lieux de réunion.

4. Les réussites du Mouvement pour une démocratie nouvelle

Le MDN a réussi à inscrire la question de la réforme du mode de scrutin au calendrier politique et à l’y maintenir en réalisant une suite de gains politiques grâce à la mobilisation citoyenne. 

Sans la pression citoyenne cumulée au fil des ans, il y a gros à parier que cette question serait encore d’ordre théorique. Rappelons que trois consultations majeures ont été instaurées par deux gouvernements différents depuis 2002 et qu’elles ont toutes conclu à la nécessité d’un changement en profondeur.

Bien que l’avant-projet de loi déposé par le gouvernement en décembre 2004 ait été jugé plus qu’insatisfaisant sur le plan du contenu et des résultats, et ce, non seulement par le MDN, mais aussi par la presque totalité des interventions devant la CSLE, son existence même constitue une percée considérable. En effet, en déposant ce texte, le gouvernement s’engageait plus que jamais auparavant sur la voie législative et acceptait la nécessité de remplacer l’actuel mode de scrutin. Avec ce dépôt, il reconnaissait : 

· L’ensemble des défauts du système actuel, notamment les freins au pluralisme politique et les manquements au respect de la volonté populaire.

· La possibilité et la nécessité de remplacer l’actuel mode de scrutin par une forme de proportionnelle.

· Que la sous-représentation des femmes ainsi que celle de la diversité ethnoculturelle sont des problèmes, dont une partie de la responsabilité est attribuable du mode de scrutin.

· Qu’il est possible d’intégrer à la réforme du mode de scrutin des actions pour agir sur ces sous-représentations.

Sans prétendre être le seul responsable de ces reconnaissances gouvernementales et de l’ampleur de la participation à la CSLE, le MDN est fier d’avoir contribué à mettre la réforme du mode de scrutin à l’ordre du jour politique et d’avoir élargi les rangs des personnes et des organismes s’y intéressant. D’ailleurs, dans leurs interventions devant la CSLE, un grand nombre d’organismes et de personnes ont mentionné leur appui au MDN. Ils en ont également reconnu la valeur de ses analyses et de ses documents en y faisant fréquemment référence.

La Commission spéciale sur la loi électorale chargée de faire l’étude de l’avant-projet de loi a par ailleurs bénéficié du plus grand nombre d’interventions qu’ait connu une commission parlementaire québécoise, soit celles de 2 000 personnes et organismes.

5. Vulgarisation, sensibilisation, mobilisation et actions politiques non partisanes : un aperçu.

Bénéficiant d’une grande crédibilité et reconnu pour la qualité de ses outils d’éducation, le MDN a réalisé de nombreuses actions de vulgarisation, de sensibilisation, de mobilisation, en plus de mener des actions politiques non partisanes. En voici quelques exemples : 

· 2000 : mise en ligne du site Web et diffusion des résultats des recherches sur les différents modes de scrutin dans le monde (effectuée en 1999).

· Production d’un premier dépliant en 2000 et création d’un nouveau dépliant en 2007

· De nombreuses interventions médiatiques (lettres ouvertes, communiqués, entrevues, conférences de presse, etc.). 

· Plusieurs campagnes de lettres aux membres de l’Assemblée nationale et mobilisation afin d’encourager les membres à écrire à leurs députées et députés. 

· Rencontres avec les différents ministres responsables de la réforme du mode de scrutin (M. Jean-Pierre Charbonneau, M. Jacques P. Dupuis et M. Benoît Pelletier).

· Mémoires présentés à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale (2002), au Comité directeur des états généraux (2002), à la Commission spéciale sur la loi électorale (2005), au Groupe de travail sur la pleine participation des communautés noires à la société québécoise (2005) et à la Commission de révision électorale (2008).

· Interventions auprès du Secrétariat à la réforme des institutions démocratiques et auprès du Secrétaire de l’Assemblée nationale pour faciliter la participation citoyenne aux différentes consultations et pour suggérer des spécialistes à inviter.

· Bilan des audiences citoyennes devant la CSLE (2006, en collaboration avec le Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais [CCDO] – résumé et graphiques présentés à l’aide de diapositives Powerpoint).

· Analyse du contenu des rapports et des positions des partis politiques.

· Mobilisation constante pour encourager la population à participer au débat, organisation de débats publics et présentations devant des groupes communautaires variés et devant des publics de tous les partis politiques.

· Plusieurs déclarations communes, lettres signées par des personnalités de tous les courants politiques et pétitions :

· 2001 : lettre réclamant une commission parlementaire afin de consulter la population sur l'actuel mode de scrutin (125 signatures); 

· 2002 : pétition s’adressant à la Commission des institutions de l’Assemblée nationale et au Comité directeur des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques pour demander un nouveau mode de scrutin respectant les quatre principes du MDN (1 500 signatures); 

· 2004 : déclaration réalisée conjointement avec deux groupes alliés
 pour qu’un projet de loi soit déposé (115 signatures); 

· mars 2007 : campagne de lettre s’adressant aux partis politiques réalisée conjointement avec trois groupes alliés et une vingtaine de personnalités
 afin d’obtenir des engagements électoraux; 

· novembre 2007 : dépôt d’une pétition réalisée conjointement avec trois groupes alliés
 « Pour un nouveau mode de scrutin » (20 315 signatures).

· Préparation et diffusion de plusieurs outils pour favoriser la connaissance des enjeux, la prise de position éclairée, et pour encourager la participation d’individus et d’organismes aux diverses consultations (CIAN, CDEG et CSLE). Ces documents vont du plus élaboré au plus concis afin de s’adapter aux connaissances et à la disponibilité des personnes et des organismes. Parmi ceux-ci : 

· Tabloïd de huit pages sur les raisons de réformer le mode de scrutin « Pour que mon vote compte vraiment » (2002, en français et en anglais) et Présentation de diapositives Powerpoint reprenant les « 10 bonnes raisons de changer de mode de scrutin » (2002).

· « Mémoire à la carte » pour les consultations CDEG et CIAN (2003).

· Document d’information et d’analyse de l’avant-projet de loi : « Afin que le nouveau mode de scrutin constitue une réelle avancée pour la démocratie » (2005, en collaboration avec le CFD). Celui-ci encourage la participation, réunit les analyses communes aux deux groupes, et présente des arguments et des propositions pour bonifier l’avant-projet de loi. (Version complète de 16 pages et version condensée de 6 pages en français et en anglais). 

· Argumentaire facilitant les interventions des porte-parole (2005, en collaboration avec des organismes réformistes et des spécialistes).

· Divers outils de rédaction de mémoire contenant les recommandations du MDN (2005) :

· Document présentant l’ensemble de l’argumentaire et les recommandations du MDN (texte et présentation de diapositives Powerpoint); document comportant des recommandations moins techniques; document permettant de présenter rapidement un point de vue (7 jours avant la fin des délais de dépôt de mémoires); court texte pour émettre un avis sur l’avant-projet de loi et l’insérer dans le formulaire Internet de la CSLE (3 000 caractères permis par le formulaire)
· Depuis 2008, le MDN travaille à un important projet éducatif sous le titre « Vers un nouveau mode de scrutin ». Ce projet a pour objectif d’accroître l’implication citoyenne sur la question de la réforme du mode de scrutin québécois en présentant des ateliers d’information et de discussion à travers le Québec ainsi qu’en présentant un matériel pédagogique de qualité. Les ateliers s’adressent aux personnes et aux organisations qui défendent le droit à la représentation et le droit de contribuer à la démocratie, qu’elles aient déjà amorcé une réflexion sur la réforme du mode de scrutin ou qu’elles abordent cette question pour la première fois. Grâce à l'aide logistique et à l'aide financière d'une cinquantaine d'organismes, le MDN a pu rencontrer près de 550 personnes de 19 villes, lors des 24 ateliers, de 2 kiosques d’information et des 4 présentations du projet, le tout couvrant 14 des 17 régions du Québec (du 11 février au 6 septembre 2009). 
Ces actions ont produit des résultats importants : 

· 2001 : réunir à un même panel les porte-parole des différents partis.

· 2001, 2004 et 2007 : appui public de personnalités de tous les partis autour d’actions communes.

· 2001, 2002, 2004 et 2007 :pression citoyenne exercée par l’entremise de pétitions (de 125 jusqu’à 20,000 signatures).

· 2002 : mise en place d’une consultation menée par la Commission des institutions.

· 2003 : engagements signés de 173 candidates et candidats aux élections québécoises.

· 2003 et 2005 : engagements du premier ministre lors des Discours inauguraux.

· 2004 : dépôt d’un avant-projet de loi proposant un nouveau mode de scrutin.

· 2005 : mise en place d’une consultation pour étudier l’avant-projet de loi : la Commission spéciale sur la loi électorale CSLE; mise en application de règles assouplies facilitant la participation citoyenne; intégration d’un comité formé de quatre citoyennes et quatre citoyens accompagnant les commissaires élus de la CSLE.

· 2006 : rejet du statu quo et de l’avant-projet de loi au profit d’une meilleure proposition (rapport des parlementaires, rapport du comité citoyen de la CSLE et bilan effectué par le MDN des mémoires et des interventions). 

· 2007 : confirmation de la nécessité de réformer le mode de scrutin (mandat donné au Directeur général des élections par le ministre Benoît Pelletier).

· 2007 : confirmation des objectifs du MDN dans le rapport du Directeur général des élections (DGE). Par ses démonstrations et ses analyses non partisanes, le DGE appui une réforme véritable en donnant des indications claires quant aux éléments qui amèneront un meilleur respect du vote et de la démocratie représentative. Selon le MDN, le gouvernement n’a plus aucune raison de priver le Québec d’un mode de scrutin véritablement proportionnel.

· 2008 : la réforme du mode de scrutin est réclamée lors de 16 des 24 audiences de la Commission sur la représentation électorale. Le Directeur général des élections en arrive à la conclusion qu’il faut réformer le système électoral notamment en établissant un mode de scrutin proportionnel. (Le rapport de la CRE était attendu pour l’automne 2008, mais en janvier 2009 il n’a toujours pas encore été déposé.)

Ces gains résultent d’efforts considérables déployés par le MDN. Au fil des ans, le refus du statu quo et le besoin d’améliorer véritablement la démocratie québécoise ont été exprimés clairement par un grand nombre de personnes et d’organismes. La réforme du mode de scrutin est bel et bien enclenchée. Il faudra cependant multiplier les efforts afin d’empêcher tout recul et s’assurer que le prochain mode de scrutin respecte le droit à l’expression et à l’exercice du pluralisme politique.

6. Liste des membres du conseil d’administration du Mouvement pour une démocratie nouvelle 2008-2009
· Mercédez Roberge, présidente

· Marie-Iris Légaré, vice-présidente, représente l’R des centres de femmes du Québec

· Gaétan Châteauneuf, vice-président, représente le Conseil central du Montréal métropolitain de la CSN

· Rose Burelle, conseillère

· Gérard Talbot, conseiller
· Kristiane Gagnon, conseillère
7. Liste des membres associatifs du Mouvement pour une démocratie nouvelle

1. Alliance de la fonction publique du Canada (AFPC) Québec

2. Centrale des syndicats du Québec CSQ

3. Centre de femmes du pays de Maria-Chapdelaine

4. Centre d'éducation des femmes La Marie Debout

5. Centre d'éducation et d'action des femmes de Montréal

6. Centre des femmes de Laval

7. Centre des femmes du Ô Pays

8. Centre des femmes Marie-Dupuis

9. Centre Info-Femmes

10. Conseil central CSN de l'Estrie

11. Conseil Central CSN Laurentides-Lanaudière

12. Conseil Central du Montréal Métropolitain CSN

13. Fédération étudiante collégiale du Québec

14. Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec FIQ

15. Fédération nationale des enseignants et enseignantes du Québec (FNEEQ)

16. Femmes en mouvement

17. Femmes Entre-Elles

18. Forum Jeunesse de l'île de Montréal

19. Front commun des personnes assistées sociales du Québec 

20. L'R des centres de femmes du Québec

21. Parti Vert du Québec

22. Société Nationale de l'Est du Québec

23. Société nationale des Québecoises et Québecois (SNQ) - région de Lanaudière

24. Table ronde des organismes volontaires d'éducation populaire de l'Estrie

À ces vingt quatre membres associatifs s’ajoutent une cinquantaine de membres individuels et plus de 1500 personnes et organismes sont rejoints par une liste de diffusion. 

� Pour plus de détails voir en annexe Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1998-2009


� Pour plus de détails voir en annexe Chronologie des actions citoyennes et gouvernementales relativement à la réforme du mode de scrutin québécois - 1998-2008


� Le MDN, le Collectif Féminisme et Démocratie et la Fédération des femmes du Québec


� Le MDN, le CFD, le Mouvement démocratie et citoyenneté du Québec, l’Observatoire québécois de la démocratie, Jean Allaire, Jean-Pierre Charbonneau, Marie-Grégoire, etc.


� Le MDN, le CFD, le MDCQ et l’Association pour la revendication des droits démocratiques.


� Au 30 septembre 2009
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